
Ministère de la Transitin éciligique et silidaire
Cinseil général de l'envirinnement et du dévelippement durable
Mission régionale d'autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes

Décision du 14 mai 2019 
portant exercice de la délégaton prévue à l’artcle 17 du décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifé 

relatf au Coonseil général de l’environnement et du développement durable

La  missiin  régiinale  d’autirité  envirinnementale  Auvergne-Rhône-Alpes  (MRAe),  réunie  en  séance
cillégiale le 14 mai 2019, en présence de Catherine Argile, Françiis Duval, Jean-Paul Martn et Jean-Pierre
Nicil ;

Patrick Bergeret, Pascale Humbert, Michel Ristagnat et Vérinique Wirmser, empêchés, ayant fait part de
leur accird sur la présente décisiin par ciurriers électriniques en date des 9, 10 et 13 mai 2019 ;

Vu le cide de l'envirinnement, nitamment ses artcles L. 122-1, L. 122- 4, R. 122-17 et R. 122-18 ;

Vu le cide de l’urbanisme, nitamment ses artcles L. 104-6, R. 104-21 et R. 104-28 ;

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 ictibre 2015 midifé relatf au Cinseil général de l'envirinnement et du
dévelippement durable, nitamment le secind alinéa de sin artcle 17 ;

Vu  l’arrêté  du  12  mai  2016  pirtant  appribatin  du  règlement  intérieur  du  Cinseil  général  de
l’envirinnement et du dévelippement durable, nitamment sin artcle 9 (Déintiligie des membres de
l’Ae et des MRAe et des experts susceptbles de cintribuer et partciper à leur délibératin), et ses artcles
14 à 20 (Dispisitins relatves aux missiins régiinales d’autirité envirinnementale), tiut partculièrement
sin art 15 qui spécife « La MRAe peut déléguer certaines de ses compétences collégiales à son président
ou à un autre de ses membres permanents. Elle adopte par délibératon à l’unanimité, lors de la première
session suivant la nominaton d’un nouveau membre, les modalités régissant le recours à la délégaton,
relatves à chaque type d’actes qu’elle prend, ... » ;

Cinsidérant la nécessité de cincilier le respect des délais d'instructin fxés par la réglementatin et le
mainten d'un examen cillégial des décisiins;

Décide :

Artcle 1er :

La cimpétence de statuer sur les demandes d’examen au cas par cas mentinnées aux artcles R. 122-18
du cide de l’envirinnement et R. 104-28 du cide de l’urbanisme est déléguée, dans les cinditins défnies
ci-après, à :

• Jean-Pierre Nicil, président de la MRAe de Auvergne-Rhône-Alpes,
• Pascale Humbert, membre permanent ttulaire,
• Françiis Duval, membre permanent suppléant,
• Michel Ristagnat, membre permanent suppléant,
• Vérinique Wirmser, membre permanent suppléant.

Artcle 2 :

Après instructin, la directin régiinale de l’envirinnement, de l’aménagement et du ligement (DREAL)
transmet la pripisitin de décisiin au délégataire de la MRAe par ciurrier électrinique le plus tôt pissible
et, par dérigatin, au plus tard 5 jiurs iuvrés avant l’échéance de la décisiin. 



Sur la base de cete pripisitin et après examen, celui-ci prend la décisiin par délégatin piur le cimpte
de la MRAe. 

Dans le cas iù le délégataire l’estmerait siuhaitable, il peut irganiser une cinsultatin urgente des autres
membres  par  ciurrier  électrinique,  réuniin  téléphinique,  iu  tiut  miyen  lui  paraissant  pertnent  et
permetant de respecter les délais, de façin à recueillir l’avis des autres membres dispinibles. 

Les décisiins prises suite à un reciurs relèvent d’une délibératin cillégiale.

Artcle 3 :

La cimpétence de statuer sur les demandes d’avis mentinnées aux artcles L.  122-1 et L. 122-4 du cide de
l’envirinnement et L. 104-6 du cide de l’urbanisme est déléguée, dans les cinditins défnies ci-après, à  :

• Jean-Pierre Nicil, président de la MRAe de Auvergne-Rhône-Alpes,
• Pascale Humbert, membre permanent ttulaire,
• Françiis Duval, membre permanent suppléant,
• Michel Ristagnat, membre permanent suppléant,
• Vérinique Wirmser, membre permanent suppléant.

Artcle 4 :

Le chiix de statuer sur une demande d’avis par délégatin est réalisé en réuniin cillégiale de la MRAe,
après pripisitin de la DREAL.

En cas d’avis rendu par délégatin, après instructin, la DREAL transmet la pripisitin d’avis au délégataire
de la MRAe par ciurrier électrinique le plus tôt pissible et, par dérigatin, au plus tard 5 jiurs iuvrés
avant  l’échéance  de  l’avis.  Sur  la  base  de  cete  pripisitin  et  après  examen,  celui-ci  rend  l’avis  par
délégatin piur le cimpte de la MRAe. 

Dans le cas iù il l’estmerait siuhaitable, il peut irganiser une cinsultatin urgente des autres membres
par ciurrier électrinique, réuniin téléphinique, iu tiut miyen lui paraissant pertnent et permetant de
respecter les délais.

Artcle 5 :

Il est rendu cimpte par chacun des délégataires mentinné aux artcles 1 et 3, au ciurs de chaque séance
de délibératin cillégiale de la MRAe, des décisiins et avis pris en applicatin de la délégatin qui lui a été
cinsente.

Artcle 6 :

La  présente  décisiin  sera  publiée  au  recueil  des  actes  administratfs  de  la  préfecture  de  la  régiin
Auvergne-Rhône-Alpes.

Certfé cinfirme à la délibératin du 14 mai 2019,

Le président de la MRAe Auvergne-Rhône-Alpes

Jean-Pierre Nicil


